
 
 

LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT SEXUEL  

Extraits de réglementation Code du Travail  

 

Article L4121-1 OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR 

L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 

mentale des travailleurs.  

Ces mesures comprennent :  

1° Des actions de prévention des risques professionnels, y compris ceux mentionnés à l'article L. 

4161-1 ;  

2° Des actions d'information et de formation ;  

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.  

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 

circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes. 

 

Article L2314-1   REFERENT HARCELEMENT SEXUEL ET AGISSEMENTS SEXISTES 

Le comité social et économique comprend l'employeur et une délégation du personnel comportant 

un nombre de membres déterminé par décret en Conseil d'Etat compte tenu du nombre des salariés.  

La délégation du personnel comporte un nombre égal de titulaires et de suppléants. Le suppléant 

assiste aux réunions en l'absence du titulaire.  

Le nombre de membres et le nombre d'heures de délégation peuvent être modifiés par accord dans 

les conditions prévues par l'article L. 2314-7.  

Un référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes est 

désigné par le comité social et économique parmi ses membres, sous la forme d'une résolution 

adoptée selon les modalités définies à l'article L. 2315-32, pour une durée qui prend fin avec celle du 

mandat des membres élus du comité. 

 

Article L2315-18   FORMATION DU REFERENT HARCELEMENT  

Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique et le référent prévu au 

dernier alinéa de l'article L. 2314-1 bénéficient de la formation nécessaire à l'exercice de leurs 

missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail prévues au chapitre II du 

présent titre, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

(NDLR : La désignation d'un référent harcèlement sexuel est obligatoire pour tous les CSE, donc dans 

toutes les entreprises de plus de 11 salariés.) 

 



 
 

 

Article L1153-1   DEFINITIONS HARCELEMENT SEXUEL 

Aucun salarié ne doit subir des faits : 

1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle 

ou sexiste répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou 

humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; 

Le harcèlement sexuel est également constitué : 

 

a) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de 

manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a 

pas agi de façon répétée ; 

 

b) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de 

plusieurs personnes qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou 

comportements caractérisent une répétition ; 

2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non 

répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit 

recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. 

 

Article L1142-2-1    DEFINITIONS AGISSEMENTS SEXISTES 

Nul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, 

ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement 

intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 

 

Article L1153-5 DISPOSITIONS EMPLOYEUR 

L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement 

sexuel, d'y mettre un terme et de les sanctionner.  

Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche, les 

personnes mentionnées à l'article L. 1153-2 sont informées par tout moyen du texte de l'article 222-

33 du code pénal ainsi que des actions contentieuses civiles et pénales ouvertes en matière de 

harcèlement sexuel et des coordonnées des autorités et services compétents. La liste de ces services 

est définie par décret. 

 

Article L1153-5-1  REFERENT ENTREPRISE 

Dans toute entreprise employant au moins deux cent cinquante salariés est désigné un référent 

chargé d'orienter, d'informer et d'accompagner les salariés en matière de lutte contre le 

harcèlement sexuel et les agissements sexistes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037380160


 
 

 

 

Article L1321-2 REGLEMENT INTERIEUR 

Le règlement intérieur rappelle :  

1° Les dispositions relatives aux droits de la défense des salariés définis aux articles L. 1332-1 à L. 

1332-3 ou par la convention collective applicable ;  

2° Les dispositions relatives aux harcèlements moral et sexuel et aux agissements sexistes prévues 

par le présent code ;  

3° L'existence du dispositif de protection des lanceurs d'alerte prévu au chapitre II de la loi n° 2016-

1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique. 

 

RAPPEL  

Article L4121-2 PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION 

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le fondement des principes 

généraux de prévention suivants :  

1° Eviter les risques ;  

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;  

3° Combattre les risques à la source ;  

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail 

ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue 

notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur 

la santé ;  

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  

6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux  

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du 

travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, 

notamment les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel, tels qu'ils sont définis 

aux articles L. 1152-1 et L. 1153-1, ainsi que ceux liés aux agissements sexistes définis à l'article L. 

1142-2-1 ;  

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 

protection individuelle ;  

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

 


